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LE CONGÉ DE LONGUE MALADIE (CLM)

Le congé de longue maladie est accordé en cas de maladie qui met l’agent dans l’impossibilité 
d’exercer ses fonctions, rend nécessaire un traitement et des soins prolongés et présente un 
caractère invalidant et de gravité confirmée.

Les textes

	�Articles L. 822-6 à L. 822-11 du Code Général de la Fonction Publique Territoriale.

	�Arrêté ministériel du 14 mars 1986 relatif à la liste des maladies donnant droit à l’octroi 
de congés de longue maladie.

	�Décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale et relatif à l’organisation des conseils médicaux, aux condi-
tions d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires.

	�Décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables 
aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale.

	�Circulaire ministérielle du 13 mars 2006 relative à la protection sociale des fonction-
naires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps complet ou à temps 
non complet contre les risques maladie et accidents de service.

	�Décret n° 2011-1245 du 5 octobre 2011 relatif à l’extension du bénéfice du maintien 
du demi-traitement à l’expiration des droits statutaires à congé de maladie, de longue 
maladie ou de longue durée des agents de la fonction publique territoriale.

 
Les bénéficiaires

Les fonctionnaires (stagiaires ou titulaires) à 
temps complet et à temps non complet, affi-
liés à la CNRACL bénéficient de droits statu-
taires à congés de maladie et du régime spécial 
de sécurité sociale assuré par la collectivité ou 
l’établissement.

 
Les maladies ouvrant droit à l’octroi 
d’un congé de longue maladie

L’arrêté ministériel du 14 mars 1986, étendu 
aux fonctionnaires territoriaux par l’arrêté 
ministériel du 30 juillet 1987, fixe une liste 
indicative des maladies ouvrant droit à un 
congé de longue maladie :

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000038922171#:~:text=3%C2%B0%20A%20des%20cong%C3%A9s,invalidant%20et%20de%20gravit%C3%A9%20confirm%C3%A9e.
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000471431
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000521836
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000528575
https://www.pompiers.fr/sites/default/files/text-reference/circ_13_mars_2006_protection_sociale_fpt_.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000024642938/#:~:text=%27expiration%20...-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202011%2D1245%20du%205%20octobre%202011%20relatif,de%20la%20fonction%20publique%20hospitali%C3%A8re


	�Affections invalidantes lorsqu’elles sont 
dûment constatées et mettent l’agent dans 
l’impossibilité d’exercer ses fonctions.

	�Cinq groupes d’affections relevant du 
congé de longue durée et ouvrant droit à 
un congé de longue maladie : tuberculose, 
maladies mentales, affections cancéreuses, 
poliomyélite antérieure aigüe, déficit immu-
nitaire grave et acquis.

	�Possibilité d’octroi d’un congé de longue 
maladie, à titre exceptionnel, pour toute 
autre maladie non inscrite sur la liste.

Un congé de longue maladie peut être 
accordé, après avis du conseil médical, pour 
une maladie qui ne figure pas sur cette liste si 
elle met l’agent dans l’impossibilité d’exercer 
ses fonctions, rend nécessaire un traitement et 
des soins prolongés et présente un caractère 
invalidant et de gravitée confirmée.

 
Conditions d’octroi du congé de 
longue maladie

Le congé de longue maladie est attribué :

	� Sur demande du fonctionnaire accompagnée 
d’un certificat médical indiquant que l’agent 
est susceptible de bénéficier d’un CLM.

	�À l’initiative de la collectivité, on parle alors 
de placement d’office, lorsque que le com-
portement du fonctionnaire lié à son état de 
santé compromet la bonne marche du ser-

vice et si elle estime au vu d’une attestation 
médicale ou d’un rapport des supérieurs hié-
rarchiques qu’il se trouve dans la situation 
ouvrant droit à congé de longue maladie. Le 
médecin du travail doit adresser un rapport 
au conseil médical.

Dans tous les cas, l’octroi d’un CLM nécessite 
la saisine préalable du conseil médical réuni en 
formation restreinte.La demande de renouvel-
lement doit être adressée à l’autorité territo-
riale accompagnée d’un certificat médical du 
médecin traitant indiquant que le congé doit 
être prolongé et précisant la durée.

Ensuite le conseil médical sera saisi pour :

	� Le renouvellement du CLM à épuisement des 
droits à plein traitement.

	� Le dernier renouvellement du CLM et à son 
terme.

	� La réintégration à l’issue d’une période de 
CLM si l’agent exerce des fonctions qui exi-
gent des conditions de santé particulières ou 
en cas de placement d’office.

Ainsi, sauf dans les cas où le conseil médical 
doit être saisi, la reprise s’effectue sur présen-
tation d’un certificat médical d’aptitude à la 
reprise délivré par le médecin traitant.
La collectivité fait procéder à l’examen médi-
cal du fonctionnaire par un médecin agréé au 
moins une fois par an.
Le conseil médical peut être saisi par l’autorité 
territoriale ou l’agent en cas de contestation 
des avis rendus par les médecins agréés.



 
La durée du congé longue maladie

Le congé de longue maladie débute le premier 
jour de la première constatation médicale de 
l’affection et peut aller jusqu’à 3 ans quelle que 
soit l’affection.

Si l’agent était en congé de maladie ordinaire 
pour la même affection, le congé de maladie 
ordinaire est transformé en congé de longue 
maladie.

Le CLM est accordé par périodes de 3 à 6 
mois, renouvelables dans les mêmes limites de 
durée. Pendant la période à plein traitement, 
l’agent adresse à l’autorité territoriale un certi-
ficat médical justifiant la prolongation de son 
congé et la durée de celle-ci dans la limite de 
3 à 6 mois. La collectivité diligente un examen 
médical auprès d’un médecin agréé géné-
raliste au moins une fois par an. Le courrier 
de convocation doit être envoyé à l’agent en 
recommandé avec accusé réception.
Un fonctionnaire qui suit un traitement médi-
cal périodique (hémodialyse, traitement du 
VIH, chimiothérapie…) pour une affection 
relevant du CLM, peut demander le bénéfice 
d’un congé de longue maladie par journée ou 
demi-journée. Il bénéficiera alors d’un congé 
de longue maladie fractionné et pour soins 
médicaux-périodiques). Il pourra obtenir de 3 
ans de CLM fractionné sur une période de 4 
ans à compter du début de la première période 
(période quadriennale).

À noter : Après un an d’un congé de longue 
maladie et selon la pathologie, le conseil 
médical énonce une requalification du congé 
de longue maladie en congé de longue durée 
sous réserve de l’accord de l’agent. Il dispose 
alors d’un droit d’option.
Il peut choisir de rester en congé de longue 
maladie ou d’être placé en congé de longue 
durée. La décision est irrévocable. C’est pour-
quoi, il est important que chaque agent soit 
informé de règles applicables à chaque congé 
et des conséquences de son choix.

 
La rémunération durant le congé de 
longue maladie

L’agent conserve son plein traitement pendant 
un an et un demi-traitement les deux années 
suivantes. Le supplément familial de traite-
ment (SFT) est maintenu en intégralité durant 
toute la durée du CLM. La nouvelle bonifica-
tion indiciaire (NBI) est versée dans les mêmes 
proportions que le traitement indiciaire, tant 
que l’agent n’est pas remplacé dans ses fonc-
tions. Le régime indemnitaire peut être main-
tenu dans les mêmes proportions que le traite-
ment si unedélibération prise par la collectivité 
le prévoit.

Pendant toute la durée de la procédure requé-
rant l’avis du conseil médical, en attente de la 
décision de  reprise de service ou de réintégra-
tion, de reclassement, de mise en disponibilité 
d’office ou d’admission à la retraite, à l’expira-
tion de la dernière période de congé de longue 
maladie ou de longue durée, le paiement du 
demi-traitement est maintenu jusqu’à la date 
de la décision de reprise de service ou de réin-
tégration, de reclassement, de mise en dispo-
nibilité ou d’admission à la retraite.

 
Issue du congé de longue maladie

À l’épuisement des droits à congé de longue 
maladie et après avis du conseil médical, dif-
férentes situations peuvent se présenter selon 
l’aptitude ou l’inaptitude de l’agent :

	� L’agent est apte à la reprise.



CONTACT

	� L’agent est apte à la reprise sous certaines 
conditions (poste aménagé).

	� L’agent est inapte temporairement et placé 
en disponibilité d’office pour inaptitude phy-
sique à la suite de l’avis d’inaptitude tempo-
raire au terme du CLM et il n’a pu être placé 
en congé de longue durée.

Attention, l’agent stagiaire n’a pas droit à la 
disponibilité et sera placé en congé sans trai-
tement.

	� L’agent est inapte de manière définitive et 
absolue à ses fonctions.

L’agent est affecté dans un autre emploi de 
son grade (changement d’affectation). En cas 
d’impossibilité de changement d’affection, il 
convient d’engager la procédure de reclasse-
ment professionnel. En cas d’impossibilité de 
reclassement, il convient d’engager la procé-
dure de retraite pour invalidité (ou licencie-
ment pour inaptitude physique si la retraite 
pour invalidité est impossible comme pour les 
agents stagiaires).

	� L’agent est inapte à tous les emplois de son 
grade

Il peut bénéficier d’une période de préparation 
au reclassement (PPR). S’il refuse la PPR, il est 
affecté dans un autre cadre d’emploi (change-
ment d’affectation). En cas d’impossibilité de 
changement d’affection, il convient d’enga-

ger la procédure de reclassement profession-
nel. En cas d’impossibilité de reclassement, il 
convient d’engager la procédure de mise à la 
retraite pour invalidité (ou licenciement pour 
inaptitude physique si la retraite pour inva-
lidité est impossible comme pour les agents 
stagiaires).

	� L’agent est inapte de manière définitive et 
absolue à toutes fonctions

Le conseil médical émet un avis d’inaptitude 
définitive et absolue à l’exercice de toutes 
fonctions. Il convient d’engager la procédure 
de retraite pour invalidité pour l’agent titulaire 
ou licenciement pour inaptitude physique 
pour le stagiaire.
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